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Présentation de la régulation 

1 Le législateur avait voté une première régulation des frais de livraison avec la loi n° 2014-779 
du 8 juillet 2014, qui interdisait la gratuité de la livraison hors commerce de livre ainsi que la 
faculté d’offrir un rabais de 5 % sur ces ventes. En conséquence, les grands détaillants comme 
Amazon et fnac.com avaient modifié leurs pratiques en supprimant le rabais et en offrant la 
livraison à 1 centime d’euro, voire à un tarif nul en cas d’adhésion à un programme de fidélité. 
Le législateur était conscient des limites de la loi s’agissant des frais de livraison au moment 
de la voter, comme le rappelle le rapport d’information des députés Yannick Kerlogot et 
Michel Larive publié en 2018 (n° 862). 
2 Par exemple, avec le contrat « Colissimo Facilité » en 2023, pour un colis entre 250 et 500 
grammes (soit un à deux livres en général), une librairie devait payer à La Poste les tarifs hors 
taxes suivants pour une livraison depuis et vers la France métropolitaine : 7,04 € pour la 
livraison à domicile sans signature et 8,04 € avec signature, ou 5,54 € pour la livraison en point 
de retrait. 
3 D’après le rapport d’information pré-cité de l’Assemblée nationale (2018) : « Lors de son 
audition, M. Arnaud Tomasi, secrétaire général de la branche « services courrier-colis » de 
La Poste, a fait valoir que les réductions accordées sont fondées sur des grilles tarifaires 



- 

précises, tenant compte des volumes, ainsi que de la prise en charge par certains clients d’une 
part de la charge logistique : ainsi, les grandes enseignes spécialisées et les plateformes 
numériques livrent leurs colis depuis leurs propres centres logistiques directement dans les 
centres de tri de la Poste, en assurant un pré-étiquetage et un pré-tri qui évitent autant 
d’actions de tri, de livraison interne et de manutention à La Poste. » 
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1. Evaluation des effets de la régulation sur 
le marché du livre 
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4 INSEE Méthodes (2023), Indices de chiffre d’affaires, indices de production dans les services et 
indices de volume des ventes dans le commerce 
5 La série a été rebasée pour que l’indice soit de 100 en janvier 2017. 

https://catalogue-donnees.insee.fr/fr/catalogue/recherche/DS_ICA


- 
- 

- 
- 

- 

- 





- 

- 
- 
- 

6 La méthodologie d’un panel permanent assure une meilleure significativité des évolutions 
annuelles par rapport à une succession de sondages annuels. 
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7 Hors Espaces culturels Leclerc, qui figurent ici dans les grandes surfaces non spécialisées, 
ces magasins étant apparus historiquement à proximité des hypermarchés. 



8 Cela conduit à regrouper statistiquement les retraits en commerce de livre, qui peuvent être 
gratuits si le détaillant le décide, et les retraits ailleurs, qui ne le sont jamais. Ce choix 
s’explique par le caractère déclaratif du panel de consommateurs : en pratique, l’acheteur ne 
sait pas toujours de manière évidente si le point de retrait vend des livres (ex : supermarché 
avec un petit rayon livres, éloigné du comptoir ou casier de retrait de commandes), ce qui 
pourrait générer des erreurs.  
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9 https://mediateurdulivre.fr/  

https://mediateurdulivre.fr/
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10 Acronyme des outils statistiques utilisés (Trigonometric seasonality, Box-Cox transformation, 
ARMA errors, Trend, Seasonal components). 
11 Taylor SJ, Letham B. 2017. Forecasting at scale. PeerJ Preprints 5:e3190v2 
https://doi.org/10.7287/peerj.preprints.3190v2 Cet algorithme peut notamment intégrer des 
périodes temporelles spécifiques, ce qui lui permet de mieux prendre en compte les variations 
qui leur sont associées. En l’occurrence, 3 types de périodes ont été intégrées : les deux 
confinements de 2020 ; le mois de décembre chaque année, particulièrement important pour le 
marché. Ainsi, en pratique, le modèle tient compte des mois de décembre jusqu’en 2022 pour 
mieux prédire le pic d’activité de décembre 2023 ; en revanche, le modèle ne tient pas compte 
du confinement de novembre 2020 pour prédire les ventes de novembre 2023, puisque 
novembre 2023 n’a pas fait l’objet d’un confinement. 

https://doi.org/10.7287/peerj.preprints.3190v2
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12 Liste : Amazon, Cultura, FNAC, Groupement d'Achats des Centres E. Leclerc, Syndicat de 
la librairie française et plusieurs prestataires informatiques de libraires. 
13 Compte tenu de la crise sanitaire en 2020-2021, un recul historique jusqu’à 2017 est préférable 
pour prendre en compte d’éventuelles tendances de longue durée.  

https://guide.syndicat-librairie.fr/observatoire-de-la-librairie/lobservatoire-de-la-librairie-et-ses-outils
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2. Evaluation des effets de la régulation sur 
la diversité des détaillants 
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14 Selon l’INSEE, le bassin de vie « constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont 
accès aux équipements et services les plus courants ». 

https://www.insee.fr/fr/information/6676988










15 Pergamon pour SLF, SDLC, FNAC Darty, Maison de la presse et Espaces culturels Leclerc 
(2025), La loi Darcos – un succès pour les libraires et l’avenir du livre en France 


